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ANNEXE 2 : EXEMPLE DE CONVENTION 

 

Convention de réalisation des travaux de restauration 

Par arrêté préfectoral n°xxxxxxxx du xxxx, … est autorisé à réaliser des travaux de restauration de cours d’eau sur le 

bassin versant … 

Entre :  

Le maître d’ouvrage, 

Et : 

Mr. X, propriétaire des parcelles mentionnées ci-dessous, ci-après désigné le propriétaire, 

Mr. Y, exploitant des parcelles mentionnées ci-dessous,  

Section Parcelle Commune Cours d’eau 

    

    

 

Il est convenu entre les parties ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la Convention 

La présente convention a pour objet de définir les engagements de chacune des parties cosignataires pour la réalisation 
des travaux de restauration et d’entretien des cours d’eau réalisés dans le cadre d’une Déclaration d’Intérêt Général.  

Elle a notamment pour but d’autoriser le maître d’ouvrage, sur la propriété du propriétaire, à entreprendre des travaux 
de restauration des cours d'eau. 

Le propriétaire et l’exploitant autorisent en conséquence : 

➢ le libre passage sur les parcelles de l’entreprise chargée de réaliser les travaux, 
➢ le libre passage du technicien de rivière de la collectivité maître d’ouvrage, chargé de coordonner et de vérifier la 

bonne exécution des travaux sur le terrain, 
➢ les visites de la parcelle à condition qu’elles soient encadrées par un représentant du maître d’ouvrage. 

 

Article 2 : Nature des travaux 

Les travaux de restauration des cours d’eau ont pour but de protéger la ressource en eau et de permettre le libre 
écoulement de l'eau. 

Les travaux qui pourront être réalisés par le maître d’ouvrage sont les suivants : 

➢ Traitement de la végétation (recépage, élagage, coupe d’arbres penchés ou en travers du lit) 
➢ Restauration de berge (tressage, fascinage…) 
➢ Renaturation du lit (recharge en granulats, banquette…) 
➢ Aménagement et enlèvement d’ouvrages 
➢ Aménagement d’abreuvoirs de tous types 
 

Dans le cas de parcelles exploitées ou louées par une personne différente que le propriétaire ou ses ayants droits, sur 

lesquelles des travaux sont envisagés, une convention similaire encadrant la réalisation des travaux envisagés sera 

signée entre le locataire ou l’exploitant et le maître d’ouvrage. 
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Ces travaux ont été définis en concertation avec le propriétaire. Le propriétaire accepte donc la réalisation de ceux-ci 

par le maître d’ouvrage. Ils sont décrits en ANNEXE de la présente convention. 

Article 3 : Réalisation des travaux 

Les travaux seront réalisés par un prestataire compétent dans ce domaine, choisi par le maître d’ouvrage. Le propriétaire 

ne peut remettre en cause le choix du titulaire de la commande publique effectué par le maître d’ouvrage. 

Ils seront exécutés conformément au descriptif annexé à la présente convention, et réalisés de manière à ne pas nuire 

aux exploitations. 

Le propriétaire et l’exploitant seront avertis en temps opportun du début des travaux. 

Article 4 : Traitement des produits de coupe 

Le bois sera entreposé sur la berge réceptrice. Ces produits sont la propriété des riverains, il leur appartient donc de les 

récupérer. L’exploitant s’engage à l’évacuer avant la période de crue, afin d’éviter qu’il soit emporté par la rivière. Dans 

le cas contraire, la responsabilité du maître d’ouvrage ne saurait être engagée. 

L’exploitant dispose d’un délai de deux mois pour exploiter les arbres retirés par le prestataire. Il est à sa charge 

d’évacuer ou de faire disparaître les rémanents dans le délai imparti.  

Article 5 : Pose de clôture 

Le Co-contractant s’engage à poser des clôtures là où le maître d’ouvrage aura procédé à l’aménagement d’abreuvoirs. 

Article 6 : Financement des travaux 

Les travaux réalisés sont entièrement pris en charge par le maître d’ouvrage. Aussi, il procédera au règlement des 
travaux, en qualité de maître d’ouvrage, avec la participation financière de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, du Conseil 
Départemental du Morbihan, et de tout autre partenaire. 

Article 7 : Maintien en bon état des aménagements 

L’ensemble des travaux réalisés par le maître d’ouvrage sera vérifié par ce dernier pendant la durée de la convention : 

➢ L’exploitant pourra informer le maître d’ouvrage si les aménagements deviennent problématiques pendant les 
crues ou s’ils révélaient une anomalie, afin de prévoir si nécessaire une intervention. 

➢ L’exploitant s’engage à maintenir l’ensemble des aménagements accessibles à la visite du maître d’ouvrage. 
 

En cas de vente des parcelles concernées, le nouveau locataire devra assurer l’entretien des aménagements réalisés 

pendant la durée de la convention. 

L’exploitant s’engage à laisser les aménagements réalisés en bon état de fonctionnement. 

Le propriétaire et l’exploitant s’engagent à informer tous nouveaux successeurs de la présente convention ainsi qu’à 

avertir le maître d’ouvrage pour établir un avenant à ladite convention. 

Article 8 : Maintien de la végétation rivulaire  

Le propriétaire et l'exploitant s'engagent à ne pas refaire une coupe de la végétation des berges immédiatement après 

l'entretien réalisé par la collectivité. 

Toutefois, dans l’hypothèse où des travaux modificatifs s’avéraient nécessaires, l’exploitant s’engage à prévenir à 

l'avance le technicien de rivière qui se rendra sur place afin de se prononcer sur les travaux envisagés. 
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Article 9 : Servitudes et droit de propriété 

Les travaux réalisés par le maître d’ouvrage n’entraînent aucune restriction du droit de propriété pour l’avenir.  

Article 10 : Droits et devoirs du riverain 

Les droits et devoirs des riverains sont rappelés dans les articles L215-2 et L215-14 du Code de l’Environnement. Ils ont 
pour objectifs de maintenir le cours d’eau dans son profil d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel des eaux et de 
contribuer à son bon état écologique. 
 
Si les devoirs des riverains ne sont pas respectés, le Code de l’Environnement précise dans ses articles L215-16 et L432-

1 que la collectivité compétente peut effectuer cet entretien, après mise en demeure, à la charge du riverain.  

Article 11 : Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à sa date de notification. Cette convention est signée pour une période de 5 ans, 

renouvelable une fois par tacite reconduction, à compter de sa date d’effet. 

Fait à ……………………., le 

Le propriétaire,  

Monsieur X 

 

Le maître d’ouvrage 

  

  

L’exploitant,  

Monsieur Y 

 

Monsieur X 

 

 


